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Journées de glisse 
GRATUITE
au Parc régional de Val d’Irène 

Pour les citoyens de Ste-Irène le 11 et 18 mars

 Présentation du coordonnateur en 

loisirs et culture

 Offre d’emploi

Mécanicien/opérateur de machinerie

Menu du Villageois à conserver





Bonne Fête

Le journal sortira à tous les 15 de chaque mois.
Le prochain journal sortira le mercredi 15 mars.  À noter que vous êtes invités 
à soumettre vos annonces ou articles gratuitement avant le vendredi 10 mars.

Pour nous joindre :

Par téléphone : Nicole Parent ou Nancy Lizotte au 418-629-3746 
Cell. : 418-330-0377 Par courriel : journal.steirene@hotmail.com

Note de rédaction

Rappel aux propriétaires de 
chiens vous devez enregistrer 

votre animal de compagnie 
auprès de la municipalité.

registre et médaille
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Le 17 février à Gaétane Lacombe
Le 20 février à Xavier Delisle

Le 21 février à Jean-Yves Lacombe
Le 21 février à Diane Voyer   

Le 22 février à Nathalie Desrosiers
Le 8 mars à Béatrice Ouellet

Le 11 mars à Mégane Roy



Bonjour à tous,

Je me présente, Gino Bouchard, 
coordonnateur en loisirs et culture 
à la municipalité de Sainte-
Irène depuis le 16 janvier 2023.

Il me fera plaisir de travailler avec 
vous sur vos divers projets en loisirs 
et culture.

Vous pouvez me joindre par 
courriel au 
loisirsvbsi@mrcmatapedia.quebec
ou par téléphone au (418) 629-
5705 poste 1735.
Suivez moi sur Face-Book Gino 
Bouchard Pro-Loisirs
et sur instagram
loisirsdesainteirene

Je vous souhaite une très belle année 2023 ! 

Comme vous le savez déjà nous célébrerons le 90e de la 
municipalité cette été (date à venir).

Le comité du 90ieme de Sainte-Irène organise une fin de 
semaine de festivité pour toute la famille. Groupe de 
musique, brunch, jeux gonflables, expositions, vente de 
garage, et plus encore. 
J’encourage les bénévoles, les artisans et les volontaires à 
nous contacter pour contribuer au succès de la fête !





Journée municipale
Parc Régional de Val-D’irène

Les journées municipales auront lieux les samedis 11 et 18 mars 2023
Lors de cette journée, les résidents de Ste-Irène pourront profiter d’un accès 
gratuit aux sports de glisse et à la glissade.

 Une preuve de résidence sera exigée

 Pour louer votre équipement, vous devez remplir le formulaire à l’adresse 
suivante:
https://valdi.ski/services/location-equipement.html et l’envoyer par courriel. 
À boutique@valdi.ski ou appeler au 418-629-3450 poste 1065.

 Pour les enfants de moins de 13 ans, une preuve d'adresse est requise ou la 
carte d'hôpital où figure le nom des parents pour effectuer la corrélation. 

 La billetterie de la station est ouverte à partir de 8h00.

Amuser vous bien !

Disponible à Val-Brillant

En collaboration avec la municipalité de Val Brillant, une journée gratuite est 
offerte pour les résidents de Ste-Irène. Le formulaire d’inscription sera disponible 

prochainement sur le site de municipalité de Ste-Irène. 





Biscuits au sucre à l’ancienne

Ingrédients

• 1 tasse ( 250 ml )de sucre blanc
• 1 tasse ( 250 ml )de beurre
• 1 c. à thé ( 5 ml )d’extrait de vanille
• 2œufs bien battus
• 2 1/2 tasses ( 625 ml )de farine tout usage
• 2 c. à thé ( 10 ml )de poudre à lever
• ½ c. à thé ( 2 ,5 ml )de sel

Glaçage

• 1 1/2 tasse ( 375 ml )de sucre à glacer
• 3 c. à table ( 45 ml )de lait
• 1/8 c. à thé ( 0 ,5 ml )d’extrait d’amande
• 3gouttes de colorant alimentaire (facultatif)

Préparation

1. À l’aide d’un mélangeur, battre le sucre, le beurre et la vanille environ 2 
minutes jusqu’à l’obtention d’un mélange crémeux. Gratter les côtés et le 
fond du bol. Ajouter les œufs un à la fois en battant bien après chaque œuf.

2. Dans un autre bol, mélanger la farine, la poudre à lever et le sel. Incorporer 
les ingrédients secs au mélange crémeux en battant.

3. Abaisser la pâte à biscuit jusqu’à une épaisseur de ¼ pouce (0,6 cm) sur une 
surface de travail légèrement enfarinée. Pour de meilleurs résultats, ne pas 
abaisser la pâte trop mince. Utiliser des emporte-pièces de votre choix 
pour découper différentes formes de biscuits. Mettre les biscuits sur une 
plaque à pâtisserie recouverte de papier parchemin.

4. Cuire au four à 350 °F (180 °C) pendant 10 minutes ou jusqu’à ce que le 
dessous des biscuits soit bien doré.

Glaçage
Mélanger le sucre à glacer et le lait jusqu’à la consistance désirée. Ajouter du 
colorant alimentaire (facultatif) ou laisser le glaçage blanc. À l’aide d’un pinceau 
à pâtisserie, badigeonner le glaçage sur les biscuits refroidis et décorer ceux-ci 
de sucre coloré, de noix de coco grillé ou d’amandes tranchées, et de copeaux 
de chocolat ou encore de pépites de chocolat.



COMMUNAUTÉ CHRÉTIENNE DE SAINTE-IRÈNE

INFORMATIONS

THÈME DU CARÊME : Vivre ensemble la marche vers Pâques

Le 22 février, Mercredi des Cendres, nous entrons dans un temps liturgique qui nous prépare à la 
fête centrale de notre foi : Pâques. Nous sommes appelés à entreprendre une longue route avec 
Jésus. Nous avons quarante jours pour nous préparer à inscrire plus profondément dans notre 
existence ce passage de la mort à la vie. La Parole de Dieu nous est offerte pour nous aider. 
Écoutons-la et mettons-la en pratique, dans le service de nos frères et sœurs. Ensemble, 
marchons vers Pâques!

CARÊME DE PARTAGE
Sous le grand thème Nourrir l’espoir, l’organisme Développement et Paix nous invite cette année 
à être Solidaires pour la terre, en étant aux côtés de nos frères et sœurs des pays du Sud qui 
défendent leur territoire en protégeant la terre, l’eau, l’environnement et la vie humaine.
Comment nourrir l’espoir? En agissant! Car le meilleur antidote au désespoir, c’est l’action.
Mobilisons-nous pour faire naître le changement et créer un monde meilleur et plus juste.
Les dons reçus ont permis d’appuyer quatre-vingts projets en 2022 menés par des femmes, des 
Autochtones, des petits agriculteurs et autres groupes membres de communautés inspirées et 
engagées à combattre les injustices qui briment leurs droits fondamentaux.
Merci de nourrir l’espoir de ces communautés en donnant généreusement au Carême de 
partage!
devp.org - 1 888 234-8533 - quête à l’église

HORAIRE

22 FÉVRIER : MERCREDI DES CENDRES
Célébration eucharistique
Secteur La Croisée église d’Amqui 19 h

SAMEDI 25 FÉVRIER: 1er DIMANCHE DU CARÊME 
Célébration eucharistique

Seigneur Jésus, apprends-nous, pendant cette longue marche,
à devenir plus solidaires les uns des autres.
Aide-nous à former tous ensemble une Église
qui s’ouvre véritablement sur le monde
et qui partage la lumière de ta résurrection.
Bon Carême!

Renée Madore, responsable du volet Liturgie et Vie communautaire



Paroisse Sainte-Irène 
 

 
Mercredi le 22 février : Mercredi des Cendres : 
 Messe de Secteur à Amqui à 19h00. 
 
Samedi le 25 février : Messe à 19 heures : 

Parents défunts : Gilberte Deschênes et Benoît Thériault. 
Parents défunts : Laurence St-Laurent. 
Yvan Desjardins : Huguette et les enfants. 

 

Luminaires : 
18 février : Roland Belisle. 
25 février : Raynald St-Laurent. 
04 mars : Anne-Marie Turbide et Jean-Marc Gagnon. 
11 mars : Roland Belisle. 

 
Capitations : 

Pour l’année 2022, 8 familles et/ou particuliers se sont acquitté de 
leur dû envers leur fabrique. 
Bravo! Les capitations commencent à rentrer.  

 
Secrétariat : 

Le poste de secrétaire est toujours à combler.  
 

Bureau : 
S. V. P. Appelez au bureau : 418-629-2815 (mardi de 9h à 11h), avant 
de vous déplacer, pour vous assurer que la secrétaire soit présente. 
Merci !  

 
 
 
Denise Dubé, secrétaire bénévole, pour le conseil de Fabrique. 



Sommeil, comportement, discipline positive, routine, arrivée d’un 2e enfant, 
intégration à la garderie, etc.
Tous les sujets sont possibles à la Clinique AMIS des bébés et des tout-petits 
en février!
Venez en apprendre et jaser!

C'EST GRATUIT!
À la Maison des familles de la Matapédia
au 67, Rue Lambert à Amqui

Cette Clinique est donnée par :
- Christine, éducatrice spécialisée du CISSS
Inscrivez-vous ici :
https://forms.gle/qa5ZZa3AxFjJdk5K6

Vos bébés et enfants sont 
bienvenus!
Collations et café gratuits 
sur place.







Quelque information sur le Radon 

Le radon est un gaz radioactif qui tue près de 1 000 Québécois chaque année, affectés par 
un cancer du poumon.
Depuis les quinze dernières années, l’Association pulmonaire du Québec cumule les résultats 
de mesure de radon effectuée par des dizaines de milliers de Québécois. La compilation 
récente de ces données permet d’affirmer que 17 % des demeures québécoises mesurées 
dépassent la directive nationale sur le radon soit 200 Bq/m3 d’air, exposant leurs habitants à 
des risques de développer un cancer du poumon. Ces données appuient également le fait 
que le radon n’échappe à aucun type de sol, mettant fin aux mythes antérieurs et tenaces.

Dans cette zone G0J, 44% des demeures québécoises mesurées dépassent la directive 
nationale sur le radon (soit 200 Bq/m3).

 La présence de radon élevée dans votre secteur ou votre région ne signifie pas 
automatiquement qu’il en est de même pour votre habitation. Toutefois, cela 
renforce l’importance de mesurer le radon si cela n’est pas déjà fait.

En raison de la vaste étendue géographique du Québec, il est possible qu’aucune mesure 
n’ait été effectuée dans votre secteur. Néanmoins, les résultats pour votre région 
administrative sont disponibles.
La seule solution pour savoir si votre domicile est concerné par le radon est d’en mesurer sa 
concentration dans l’air avec un dosimètre.

Mesurez
La seule façon de savoir si vous avez un problème de radon dans votre maison est d’en 
mesurer la concentration dans l’air. On retrouve sur le marché des appareils de mesure 
appelés « dosimètre ». Ce test est simple à faire, sans danger et relativement peu coûteux.
Les concentrations de radon peuvent fluctuer considérablement au cours d’une même 
journée et, encore plus, d’une saison à l’autre. Elles sont généralement plus élevées en hiver. 
Par conséquent, Santé Canada recommande une période de test d’au moins trois mois pour 
les habitations, idéalement entre octobre et avril, afin d’avoir une mesure représentative des 
fluctuations du radon. Le détecteur de radon doit rester en place pour un minimum de 3 
mois et peut être laissé jusqu’à 12 mois.
Le radon a tendance à s’accumuler dans les pièces et sur les étages inférieurs de la maison. 
L’appareil mesurant le radon devrait être placé dans un espace occupé par une personne 
plus de quatre heures par jour, au plus bas niveau de la maison. Par exemple : un salon au 
rez-de-chaussée ou une chambre au sous-sol.
Attention, vous ne pouvez pas vous fier au résultat de la maison voisine ni à la moyenne du 
quartier, car chaque maison est unique dans sa construction.



Radon et risque de cancer
Sous forme de gaz, le radon peut être inhalé et présenter un risque pour la santé. À 
l’extérieur, il ne présente aucun danger, car il se dilue rapidement dans l’air ambiant. Par 
contre, lorsqu’il pénètre dans les habitations, il peut s’accumuler et atteindre des 
concentrations élevées.
À long terme, le seul risque connu lors d’une exposition à des concentrations élevées est de 
développer un cancer du poumon. Ce risque dépend de 3 facteurs :
La concentration de radon
La durée d’exposition
Les habitudes liées au tabac
Le gaz radon et ses descendants solides présents dans l’air peuvent être emprisonnés dans 
les poumons où ils se désintègrent et émettent des « particules alpha ». Les particules alpha 
libèrent une énergie qui est absorbée par le tissu pulmonaire et endommage celui-ci. 
Lorsque les cellules pulmonaires sont endommagées, elles risquent de former un cancer au 
moment de leur reproduction.

On estime qu’au Québec 16 % des décès par cancer du poumon seraient associés à l’exposition 

au radon. Elle constitue la 2e cause de cancer du poumon après le tabagisme.

Le gaz radon et ses descendants solides présents dans l’air peuvent être emprisonnés dans 
les poumons où ils se désintègrent et émettent des « particules alpha ». Les particules alpha 
libèrent une énergie qui est absorbée par le tissu pulmonaire et endommage celui-ci. 
Lorsque les cellules pulmonaires sont endommagées, elles risquent de former un cancer au 
moment de leur reproduction.

Radon et tabagisme
Le gaz radon et ses descendants solides présents dans l’air peuvent être emprisonnés dans 
les poumons où ils se désintègrent et émettent des « particules alpha ». Les particules alpha 
libèrent une énergie qui est absorbée par le tissu pulmonaire et endommage celui-ci. 
Lorsque les cellules pulmonaires sont endommagées, elles risquent de former un cancer au 
moment de leur reproduction.

Corrigez
La directive canadienne sur le radon dans l’air intérieur est de 200 becquerels par mètre cube d’air 
(Bq/m3). Au-dessus de ce résultat, il est recommandé d’intervenir pour réduire son exposition au 
radon au plus bas niveau qu’on puisse raisonnablement atteindre. Le radon présentant un risque à 
long terme, le délai d’action recommandé dépendra de la concentration mesurée :
Concentration de radon en Bq/m3 et quand réparer ?
Plus de 600Corrigez en moins d’un an
Entre 200 et 600Corrigez en moins de 2 ans
Moins de 200 : Même si le risque pour la santé est faible, il n’y a pas de niveau considéré sans risque. 
C’est à chaque propriétaire de décider du niveau d’exposition qu’il est prêt à accepter.

Pour plus d’information consulter la plateforme en ligne sur le site web  de 
l’association Pulmonaire du Québec.      
https://poumonquebec.ca/sante-pulmonaire/environnement/radon/







Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

12 février 13 14 15 16 17 18

19 20 21 22
Messe

19h
à Amqui

23 24 25

Messe
19h

26 27 28 1 mars 2 3 4

5 6
Séance du 
conseil 
municipal

7 8 9 10 11

Journée de 
glisse gratuite
à Val d’Irène

12
Début
de l’heure
avancée    

13 14 15 16 17 18

Journée de 
glisse gratuite
à Val d’Irène

 Pour toute demande de permis, téléphonez l’inspecteur Jocelyn Couturier
directement à la MRC de la Matapédia au 418-629-2053 poste 1135. 

La conseillère en développement, Jessie Proulx, 418-629-2053 poste 1023.

Cueillette ordures             Cueillette recyclage

Cueillette bac brun                Val D’Irène

Souper spaghetti à 6$ au Villageois

Souper pizza à 6,50$ au Villageois

 Horaire du bureau de poste

Lundi et mercredi : 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 17h30             
Mardi, jeudi et vendredi : 9h00 à 12h00
Pour nous rejoindre : 418-629-2421 

 Écosite d’Amqui

ouvert du mardi 
au samedi de 9h à 17h

 Bureau de la fabrique ouvert tous les 
mardis de 9h00 à 11h00. Téléphonez 
au bureau, avant de vous déplacer
418-629-2815.

 Horaire du bureau municipal
Lundi au jeudi de 9h à 12h et 13h à 16h

Vendredi fermé 

En tout temps par téléphone et courriel. 






